
RÉFORME 
100% SANTÉ

QU’EST CE QUE LE 100% SANTÉ ?

« LA RÉFORME 100% SANTÉ VISE À AMÉLIORER L’ACCÈS À DES ÉQUIPEMENTS OU
 DES SOINS DE QUALITÉ DANS LE DOMAINE DE L’OPTIQUE, DE L’AUDIOLOGIE ET DU DENTAIRE. »

  Les professionnels pourront vous proposer plusieurs solutions de soins (autrement appelé « panier »).

  La Sécurité Sociale augmente progressivement ses bases de remboursements.

  Vous serez remboursé intégralement pour les actes et équipements facturés dans le cadre du 100% 
        santé par le cumul des remboursements de l’assurance maladie et de votre complémentaire santé.
   

COMMENT ÇA MARCHE    
Vous êtes libre dans le choix de votre équipement. 

La prise en charge varie en fonction du panier de soin choisi.

Avec GROUPE PASTEUR MUTUALITE

Acteur mutualiste au plus près de vos besoins, Groupe Pasteur Mutualité mobilise toutes ses expertises métiers 
pour adapter vos garanties à ces nouvelles dispositions en cohérence avec le planning ci-dessus.
De ce fait vous pouvez bénéficier dès 2019 des premières évolutions sur le dentaire et l’audioprothèse.

2019 2020 2021
1er Janvier : 

100% santé garanti en optique

1er Avril : 
Prix de vente plafonnés sur le 

100% santé.
Proposition de 3 devis

1er Janvier : 
100% santé garanti pour

 les couronnes et les bridges

1er Janvier : 
100% santé garanti pour 

l’ensemble des prothèses dentaires

1er Janvier : 
Augmentation de la base 

de remboursement
de la sécurité sociale

1er Janvier : 
100% santé garanti pour 

les aides auditives
Augmentation de la base 

de remboursement
de la sécurité sociale

1er Janvier : 
Prix de vente plafonnés sur le 

100% santé.
Augmentation de la base 

de remboursement
de la sécurité sociale

? 

Optique / Dentaire / Audioprothèse

AUDIOPROTHESEOPTIQUE PROTHESE DENTAIRE
1. PANIER 100% SANTÉ 
L’opticien devra proposer 2 solutions 
dont une avec prise en charge intégrale.

1. 100% SANTÉ 
> Remboursement intégral sans reste à 
charge dans le cadre de la souscription 
d’une complémentaire santé responsable

VERRES :
• Qualité normée, traitant l’ensemble 
   des troubles visuels 
• Avec amincissement, durcissement, 
   traitement anti-reflet, anti-rayure

MONTURE :
• Choix entre 17 modèles en 2 coloris 
   (10 pour les enfants)
• Prix maximum de 30 €

2. TARIF LIBRE

> Votre reste à charge dépend de votre 
    complémentaire santé, dans la limite des 
plafonds des contrats responsables

VERRES : au choix 

MONTURE : au choix
NB : l’adhérent pourra opter pour un équipement 
mixte entre les 2 paniers (Ex : verres en panier 
100% santé et monture en panier libre).
Dans ce cas le remboursement ne sera pas 
intégral.

Le chirurgien dentiste pourra vous proposer 
jusqu’à 3 solutions dont une avec prise en 
charge intégrale (les possibilités de matériau 
varient en fonction de la position de la dent). 

1. 100% SANTÉ 

> Remboursement intégral sans reste à 
charge dans le cadre de la souscription 
d’une complémentaire santé responsable
Ex : Couronne/bridge céramo-métallique pour 
les dents visibles, couronne/bridge métallique 
sur dents non visibles

2. TARIF MAITRISÉ 
> Votre reste à charge dépend de votre 
complémentaire santé
Le chirurgien dentiste s’engage à respecter les plafonds 
tarifaires fixés par la convention nationale

Ex : Couronne céramo-métallique pour les 
2e prémolaires

3. TARIF LIBRE 
> Votre reste à charge dépend de 
    votre complémentaire santé

Ex : Couronne céramo-métallique pour les 
molaires; couronne céramo-céramique sur 
une dent visible / incisive

L’audioprothésiste devra proposer 2 solutions 
dont une avec prise en charge intégrale.

1. 100% SANTÉ 
> Remboursement intégral sans reste à 
charge dans le cadre de la souscription 
d’une complémentaire santé responsable
 sur une sélection d’aides auditives avec 
plusieurs options : 

• système anti acouphènes
• connectivité sans fil 
• réducteur de bruit du vent, etc…

2. TARIF LIBRE

> Votre reste à charge dépend de votre 
   complémentaire santé 
IMPORTANT : le remboursement assurance 
maladie + complémentaire santé ne peut 
excéder 1 700€ par aide auditive/oreille.

CALENDRIER DE MISE EN ŒUVRE


